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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la 
directive 2000/31/CE (législation sur les services numériques) (première 
lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

- Déclaration 
  

Déclaration de la Commission 

La Commission reconnaît l'importance de la compétitivité, de l'innovation et de l'investissement 

dans les services numériques, en particulier en ce qui concerne les micro, petites et moyennes 

entreprises et les jeunes pousses. À cette fin, la Commission s'engage à faciliter le respect de la 

législation sur les services numériques par les micro, petites et moyennes entreprises et les jeunes 

pousses, notamment en mobilisant des programmes pertinents en faveur de l'innovation, du 

déploiement des technologies numériques et de la normalisation. 
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